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 n° 260 910 du 20 septembre 2021 

dans l’affaire X / X 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. VANCRAEYNEST 

Avenue de Fidevoye 9 

5530 YVOIR 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA Xème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 26 avril 2021 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la 

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 13 avril 2021. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 16 juin 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 23 juin 2021. 

 

Vu l’ordonnance du 6 août 2021 convoquant les parties à l’audience du 13 septembre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, P. VANDERCAM, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me S. DELHEZ loco Me P. 

VANCRAEYNEST, avocat, et la partie défenderesse représentée par A.-C. FOCANT, attachée. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. La partie requérante a introduit une demande ultérieure de protection internationale en Belgique 

après le rejet d’une précédente demande par le Conseil (arrêt n° 242 574 du 20 octobre 2020 dans 

l’affaire X). Elle n’a pas regagné son pays à la suite dudit arrêt et invoque, à l’appui de sa nouvelle 

demande, les mêmes faits que ceux invoqués précédemment, qu’elle étaye de nouveaux documents.  

 

2. Dans sa décision, la partie défenderesse fait application de l'article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15 

décembre 1980 et conclut à l’irrecevabilité de la demande ultérieure de protection internationale de la 

partie requérante. 

 

Pour divers motifs qu’elle développe longuement, la partie défenderesse considère en effet qu’il n’existe 

pas, en l’espèce, de nouveaux éléments ou faits qui augmentent de manière significative la probabilité 
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que la partie requérante puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de 

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la 

même loi.  

 

Elle rappelle notamment l’absence de crédibilité du récit produit par la partie requérante à l’appui de sa 

précédente demande, et estime que les nouveaux documents déposés n’ont pas de pertinence ou de 

force probante suffisante, pour justifier la recevabilité de sa demande ultérieure : les documents d’état 

civil concernent des éléments du récit qui ne sont pas contestés (nationalité et identité), les documents 

médicaux ne fournissent pas de nouvelles informations significatives par rapport à des documents 

similaires déjà analysés par le Conseil dans son arrêt précité, et le témoignage daté du 15 septembre 

2020 est très succinct et émane d’un proche (son oncle) dont la fiabilité et la sincérité ne peuvent pas 

être vérifiées. 

 

3. Devant le Conseil, la partie requérante fait valoir un nouveau rapport du 10 mai 2021 rédigé par 

CONSTATS asbl (note complémentaire inventoriée en pièce 7).  

 

Ce document comporte une longue anamnèse, confirme la présence de nombreuses cicatrices 

corporelles à divers endroits du corps de la partie requérante, et se prononce sur la compatibilité de ces 

cicatrices avec le récit de l’intéressée. 

 

Le Conseil estime que ce nouveau rapport, qui est précis et circonstancié, constitue potentiellement 

une indication sérieuse du bien-fondé des craintes et risques allégués par la partie requérante, et 

nécessite à tout le moins que cette dernière puisse être entendue par la partie défenderesse, dans un 

cadre approprié, avant que cette dernière se prononce, après un examen minutieux et approfondi de 

l’ensemble des éléments du dossier, sur sa demande ultérieure de protection internationale. 

 

4. Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la 

décision attaquée sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires. 

 

En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2° et 3°, et 39/76, § 2, de la loi du 15 

décembre 1980, il convient d'annuler la décision attaquée et de renvoyer l'affaire au Commissaire 

général aux réfugiés et aux apatrides. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La décision prise le 13 avril 2021 par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides est annulée. 

 

Article 2 

 

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt septembre deux mille vingt et un par : 

 

M. P. VANDERCAM, président de chambre, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

P. MATTA P. VANDERCAM 


